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Code civil

Chapitre II — De la déclaration d’absence

Extrait

Article 132

Version du 28 décembre 1977

Texte source :  Loi n° 77-1447 du 28 décembre 1977 portant réforme du titre IV du livre Ier du code civil : Des absents.  

Le mariage de l’absent reste dissous, même si le jugement déclaratif d’absence a été annulé.

•  

•  

https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Chapitre II — De la déclaration d’absence
	Extrait
	Article 132
	Version du 28 décembre 1977
	Texte source : Loi n° 77-1447 du 28 décembre 1977 portant réforme du titre IV du livre Ier du code civil : Des absents.





